
 

 
 
 

Acte notifié ou publié le :  
Cette décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte ou d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DÉCISION MUNICIPALE N°2026-dec007 

Contrat d’abonnement ADOBE Créative Cloud – Théâtre Quartier Libre 
 
LE MAIRE D’ANCENIS-SAINT-GÉRÉON 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2122-22, 

VU la délibération n°072-20 en date du 3 juillet 2020, portant procès-verbal d’élection du maire, 

VU la délibération n°2024-132 en date du 19 novembre 2024, par laquelle le conseil municipal a 
délégué à son maire, et pour la durée du mandat, une partie de ses attributions en le chargeant de 
prendre des décisions prévues à l’article L2122-22 susvisé, et notamment de prendre toute 
décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et 
accords-cadres, pour les marchés passés selon leur montant, leur objet ou les circonstances de 
leur conclusion sans publicité, ni mise en concurrence préalable, et les marchés passés selon une 
procédure adaptée, ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont 
inscrits au budget, 

CONSIDÉRANT le besoin du renouvellement de la licence ADOBE pour continuer à permettre une 
autonomie dans la création de supports de communication pour le Théâtre Quartier Libre, 

 
DÉCIDE 

 
Article 1 : de renouveler pour le théâtre Quartier Libre l’abonnement pour une licence « Créative 
Cloud en équipe » avec la société Adobe, sise 4-6 Riverwalk – City West Business Campus – 
Saggart, Dublin 24 – Ireland. 
 
Article 2 : le montant annuel de la licence s’élève à 419.88 € HT, soit 503.88 € TTC à compter du 
13 février 2026. Ce prix est ferme. 
 
Article 3 : Monsieur le Maire, Madame la Directrice Générale des Services et le Comptable public 
assignataire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, 
dont ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique, au titre du contrôle de 
légalité, et qui sera portée à la connaissance des conseillers municipaux lors de la prochaine 
réunion du Conseil municipal 
 
Article 4 : la présente décision fera l’objet d’une publication sous format électronique sur le site 
internet de la mairie. 

Fait à Ancenis-Saint-Géréon, le 20/01/2026 
Le maire,  
Rémy Orhon 

#signature# 
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Rozenn RENAULT

De: Elise MAINGUY
Envoyé: jeudi 15 janvier 2026 14:15
À: Rozenn RENAULT
Objet: TR: Vos formules Adobe seront automatiquement renouvelées ce mois-ci 

Rozenn, 
 
Ci-dessous le fameux message… 
Merci 
Elise 
 

De : Adobe [mailto:message@adobe.com]  
Envoyé : mercredi 14 janvier 2026 10:14 
À : Elise MAINGUY <E.Mainguy@ancenis-saint-gereon.fr> 
Objet : Vos formules Adobe seront automatiquement renouvelées ce mois-ci  
 
La date de renouvellem ent de vos formul es Adobe appr oche. N ous renouveller ons  automatiquement vos  formules et enverrons  une facture le 13-février-2026 PST . Voici un récapitulatif de votre comm ande.  

 

 

Elise, votre abonnement va bientôt être 
renouvelé. 

Bonjour,  

 

Nous espérons que votre équipe apprécie ses produits Adobe. 

 

Votre abonnement sera automatiquement renouvelé le 13-

février-2026 PST. Votre équipe continuera d’avoir accès à ses 

applis et services préférés. Aucune autre action n’est 

nécessaire. 
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Vous devrez vous acquitter d’un montant de 419,88 € 

(hors taxes applicables) tous les ans pour votre 

abonnement. Votre abonnement sera automatiquement 

renouvelé tous les ans jusqu’à ce que vous décidiez de le 

résilier. Le prix est susceptible d’évoluer au moment de la 

reconduction. Vous pouvez résilier à tout moment en 

contactant le Service clientèle.  

 

Nous pouvons vérifier votre statut académique à tout moment 

pour confirmer votre éligibilité au tarif spécial éducation.  

 

Au cours des 30 prochains jours, vous pourrez effectuer 

toutes les modifications nécessaires dans Admin Console, par 

exemple opter pour un renouvellement partiel, ajuster le 

nombre de licences ou encore ajouter de nouveaux produits. 

Tous les changements seront effectifs à compter du 13-

février-2026 PST.  

 

Rendez-vous sur la page du Service clientèle si vous avez 

d’autres questions ou si vous souhaitez résilier votre 

abonnement.  

 

 

 

Vous pouvez maintenant ajouter un numéro de bon de 

commande à votre commande de renouvellement ; il sera 

alors inclus dans la facture générée à l’occasion du 

renouvellement. En savoir plus  

Ajouter un numéro 
de bon de commande  
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Des questions ?  
Appelez-nous au 800-685-3575 ou contactez le Service 
clientèle. 

  

 

 

Voici un bref aperçu des détails de votre 
renouvellement : 

Commande Adobe 

AD04653300000EFR 

Nom de la société 

Théâtre Quartier Libre 

Date anniversaire 

13-février-2026 PST 

Montant total dû au 13-février-2026 PST 

503,86 €/an (Taxes/TVA applicables comprises) 

Mode de paiement 

Bon de commande  

PRODUIT   QUANTITÉ   SOUS-TOTAL

 

  
Tout Creative Cloud  

419,88 €/an par licence 
  

1 licence 
  

419,88 €/an

 

Sous-total : 419,88 €/an

Taxe/TVA : estimée* 83,98 €/an
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Total : 503,86 €/an

Merci de faire partie des abonnés Adobe.  

 

Votre équipe Adobe 

 

 

Gérer votre compte 

Visitez le portail Admin Console pour consulter vos formules et produits, vérifier vos 
paramètres de sécurité ou encore obtenir des mises à jour et des ressources utiles d’Adobe. 
En savoir plus 

Obtenir des réponses à vos questions 

Consultez les forums Adobe pour rencontrer les experts qui répondent à vos questions, mieux 
connaître nos produits, trouver l’inspiration ou découvrir de nouveaux conseils et astuces. En 
savoir plus. 

Besoin d’aide ? 

N’hésitez pas à contacter le service clientèle si vous avez besoin d’aide. Disponible 24 h 
sur 24, 7 jours sur 7. En savoir plus 

*Veuillez noter que la taxe/TVA indiquée est une estimation. Votre facture de renouvellement 

reflétera le montant final facturé sur la base du sous-total des produits et services, des taxes 

applicables dans votre État, pays, juridiction ou territoire, ainsi que de votre statut d’exonération 

fiscale, le cas échéant.  

 

Adobe, le logo Adobe, Creative Cloud, le logo Creative Cloud et Document Cloud sont des 

marques ou des marques déposées d’Adobe aux États-Unis et/ou dans d’autres pays.  

 

Cette liste de marques Adobe n’est pas exhaustive. Pour obtenir la liste complète, reportez-vous 

aux Directives sur les marques commerciales d’Adobe. Toutes les autres marques citées sont la 



5

propriété de leurs détenteurs respectifs.  

 

Siège social : Adobe Systems Software Ireland Limited, 4-6 Riverwalk, Citywest Business Campus, 

Saggart, Dublin 24, Ireland. Immatriculation : 344992  
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